
PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

                                      Annecy, le 9 février 2009

COMMUNIQUE

OPERATION « TRANQUILLITE-VACANCES »
EN HIVER AUSSI !

L’opération  tranquillité  vacances  couvre  désormais  toutes  les  périodes  de  vacances 
scolaires. Il suffit de signaler votre absence aux forces de police ou de gendarmerie pour  
bénéficier de conseils de sécurité, ainsi que d'une surveillance gratuite de votre habitation.  
Pensez-y à l’occasion de vos vacances de février soit du 13  au 28 février 2010 !

La sécurité est  le fait  de tous les acteurs. Elle  commence par son bénéficiaire.  Des fiches 
réflexes sont à disposition dans tous les postes et commissariats de police, ainsi que dans les 
brigades de gendarmerie. 

Pour s’inscrire, il suffit de se rendre dans un service de police ou de gendarmerie avec un 
justificatif d’identité et de domicile. Il s'engage à passer plusieurs fois par semaine à votre 
domicile ou à proximité immédiate de celui-ci, pour s'assurer que votre habitation n'a pas été 
visitée. En cas de problème, ce dernier vous préviendra personnellement ou prendra contact 
avec la personne de votre choix.

Ce service est gratuit
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